
Cagnotte, le 06 février 2019 

Monsieur le Préfet des Landes 

24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 

 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 
 
Objet : Trois courriers sans réponse à ce jour  

 
Monsieur le Préfet, 
   1 - Par courrier en date du 31 décembre 2018 nous avions attiré votre attention 
sur les dossiers concernant les raccordements de distribution d’énergie électrique (ex article 50) qui 
ne font l’objet d’aucune analyse concernant les incidences sur l’environnement et donc sur la 
séquence E.R.C 
 À ce jour nous n’avons pas reçu de réponse de votre part alors que de nombreux dossiers de 
raccordement de champs photovoltaïques et autres sont en instruction et rentrent dans cette analyse. 
 Permettez-moi d’attirer votre attention sur l’insécurité juridique que serait susceptible de 
présenter des arrêtés. 
 
   2 - Nous n’avons pas de réponse à notre courrier du 18 novembre 2018 
concernant une coupe de bois sur la commune de POUYDESSEAUX portant atteinte à 
l’environnement. 
 
   3 – Enfin je regrette que nous n’ayons pas de réponse à nos courriers du 4 mai 
2018 (suivi d’un courrier adressé à Madame Lacanal le 19 juillet 2018) concernant des cultures de 
miscanthus sur les communes de MAZEROLLES et de SAINT-PERDON 
             
   Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma considération 
distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

georges.cingal@wanadoo.fr     http://www.sepanso40.fr 


